
ORIENTATION APRES LA 3EME 

SAISIE DES INTENTIONS PROVISOIRES 

Du 11 janvier au 21 février 

 

Dans cette première étape, chaque élève et sa famille doivent saisir le souhait provisoire dans les 

voies d’orientation suivantes : 

- 2
nd

 générale et technologique / 2
nd

 STHR (Sciences et technologies de l'hôtellerie et de la 

restauration 

- 2
nd

 professionnelle, 

- CAP 

Le souhait de l’établissement d’affectation sera saisi en fin d’année 

 

Ces intentions seront examinées par le conseil de classe du 2
nd

 trimestre qui donnera un avis. 

 

Les élèves et leur famille pourront ensuite (après le conseil de classe du 2
nd

 trimestre) confirmer ou 

modifier leur souhait d’orientation qui deviendra définitif.  

 

 

 
 

 

11/01/2021 

21/02/2021 

https://educonnect.education.gouv.fr 

 



 

PROCEDURE POUR LA SAISIE DE CHOIX PROVISOIRE D’ORIENTATION 
 

 
 

- aller sur le site téléservice orientation à  l’adresse  https://educonnect.education.gouv.fr/ 

 

- créer un comptye lors de la première connexion : 

Cliquer sur « je n’ai pas de compte » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- choisir orientation dans le menu « Scolarité Services » 

 
 

 



 

 
 

 
 

 

 

2
nd

 pro ou CAP 

Cliquer ici pour rajouter un 2
ème

 et 

ou 3
ème

 voeux 



 

 

 

 

 

 
 

 

 

Fin mars 


